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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33. 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présentée par Madame Perrine LARDIT née le 19/06/1993 à Pau (64) et domiciliée 

professionnellement à Navarrenx (64190) ; 

 

Considérant que Madame Perrine LARDIT remplit les conditions permettant l'attribution de 

l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Madame Perrine LARDIT docteur vétérinaire 

administrativement domiciliée à Navarrenx (64190). 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 

 

 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 3 : 

Madame Perrine LARDIT s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 

échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 

par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article 

L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Madame Perrine LARDIT pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 

lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 

application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 

l'application informatique « Télérecours » accessible, sur le site « www.telerecours.fr ». 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 6 janvier 2021 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 

La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 

 

 

 

Adeline LANTERNE 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service environnement

Arrêté préfectoral n°               ,
autorisant le Syndicat intercommunal d’Issaux à réaliser des travaux de création d’une
voie forestière permettant l’accès des camions grumiers et de deux places de dépôt,

dans le cadre de l’amélioration de la desserte forestière de la forêt d’Issaux, commune
d’Osse-en-Aspe, en application de l’article de l’article L 414-4 du code de

l’environnement

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L 414-1 à L 414-7 et R 414-23 et suivants ;

VU la liste des 51 sites désignés ou transmis à la commission européenne pour faire partie du réseau Natura
2000 dans le département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté n° 2012-167-0013 du 15 juin 2012 fixant la liste des documents de planification, programmes, projets,
manifestations ou interventions, ne relevant pas d’un régime administratif d’autorisation, d’approbation ou de
déclaration et soumis à l’évaluation des incidences Natura 2000 dans le département des Pyrénées-Atlan-
tiques, conformément au IV de l’article L 414-4 et à l’article R 414-27 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2019-12-16-011 du 16 décembre 2019 donnant délégation de signature à Monsieur
Fabien MENU directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande d’autorisation présentée par le Syndicat intercommunal d’Issaux pour la réalisation de travaux de
création d’une voie forestière permettant l’accès des camions grumiers et de deux places de dépôt, dans le
cadre de l’amélioration de la desserte forestière de la forêt d’Issaux, sur la commune d’Osse-enAspe ;

VU l’absence d’observation du public  lors de la procédure de participation ouverte du 7 décembre 2020 au
21 décembre 2020 inclus,

CONSIDERANT que l’étude d’évaluation des incidences Natura 2000 présentée par le pétitionnaire démontre de
manière justifiée que les travaux n’auront pas d’impact significatif sur les objectifs de conservation des sites
Natura  2000  FR7200749  « Montagnes  du  Baretous »,  FR7200792  « Gave  d’Aspe  et  le  Lourdios »  et
FR7212008 « Haute Soule : Massif de la Pierre St Martin ».

ARRÊTE

Article premier :  Le Syndicat intercommunal d’Issaux est autorisé à procéder aux travaux de création d’une
voie forestière permettant l’accès des camions grumiers et de deux places de dépôt, dans le cadre de l’améliora-
tion de la desserte forestière de la forêt d’Issaux, sur la commune d’Osse-en-Aspe, dans les conditions du pré-
sent arrêté.

Article  2 :  Conformément  aux  engagements  pris  par  le  pétitionnaire  dans  son  dossier  de  demande
d’autorisation, les travaux s’appuieront sur la desserte existante.

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 2
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Article 3     :   La présente autorisation n’est délivrée qu’au titre du régime propre Natura 2000 tel que prévu à l’ar-
ticle L 414-4 du Code de l’environnement sans préjudice des autres autorisations éventuellement requises au
titre d’autres réglementations.

Article 4     :   Toutes les mesures devront être prises pour limiter au maximum la propagation du covid19, les partici -
pants devront respecter les gestes barrière et limiter les contacts.

Article 5     :   Une copie du présent arrêté sera notifiée aux pétitionnaires et affichée pendant la durée des travaux
en mairie d’Osse-en-Aspe. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du
maire d’Osse-en-Aspe.

Article 6     : Délais et voies de recours   La présente décision est susceptible, dans le délai de 2 mois à compter 
de sa publication ou de sa notification, de faire l’objet :

• d’un recours administratif gracieux devant le préfet des Pyrénées-Atlantiques, autorité signataire de cette
décision, ou d’un recours administratif hiérarchique devant le ministre chargé de l’environnement.

• d’un recours devant le tribunal administratif de Pau.

Article 7     :   Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le maire de la 
commune d’Osse-enAspe, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché à la mairie d’Osse-en-Aspe.

Pau, le 7 janvier 2021

Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des Territoires et
de la Mer

Fabien Menu

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
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Direction régionale des affaires culturelles
de Nouvelle-Aquitaine

Unité départementale
de l’architecture et du patrimoine

des Pyrénées-Atlantiques

Arrêté portant autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé
pour les travaux ne relevant pas d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

VU le code de l’urbanisme, notamment l’article R.425-17 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
des affaires culturelles ;

VU le  décret  du 27 décembre 2017 nommant M. Eddie BOUTTERA, Secrétaire général  de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral n°64-2020-12-03-004 du 3 décembre 2020 donnant délégation de signature à M. CLARKE
de DROMANTIN, chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la déclaration préalable n°dp44520p0686 déposée le 10/11/2020 par le Département des Pyrénées-Atlantiques
pour des travaux d’aménagement intérieur de l’immeuble situé 15 rue Henri IV à Pau. 

VU l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France du 31/12/2020.

CONSIDÉRANT que le projet n’est pas de nature à altérer la qualité paysagère du site classé de la Terrasse sud 
de Pau ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Unité départementale de l’architecture et du patrimoine des Pyrénées-Atlantiques - Mail : udap.pyrenees-atlantiques@culture.gouv.fr
Siège de Pau : 1 place Mulot - 64000 Pau - Tél : 05 59 27 42 08  - Mail : udap.pyrenees-atlantiques-pau@culture.gouv.fr
Antenne de Bayonne : 4 allées Marines - 64100 Bayonne - Tél : 05 40 17 28 20 – Mail : udap.pyrenees-atlantiques-bayonne@culture.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 : 
L’autorisation de travaux relative à la demande n° dp44520p0686 déposée par le Département des Pyrénées-
Atlantiques / M Lahore Francis est accordée.

Article 2 :
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau, dans un délai de
deux mois, à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr.

Article 3 : 
Le secrétaire général de la préfecture, le chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine des
Pyrénées-Atlantiques et le maire de Pau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le département des Pyrénées-
Atlantiques et dont copie sera adressée à la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement et à l’Architecte des Bâtiments de France.

Fait à Pau, le 05 janvier 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par délégation,

Le chef de l’unité départemental
de l’architecture et du patrimoine

Xavier CLARKE de DROMANTIN

Unité départementale de l’architecture et du patrimoine des Pyrénées-Atlantiques - Mail : udap.pyrenees-atlantiques@culture.gouv.fr
Siège de Pau : 1 place Mulot - 64000 Pau - Tél : 05 59 27 42 08  - Mail : udap.pyrenees-atlantiques-pau@culture.gouv.fr
Antenne de Bayonne : 4 allées Marines - 64100 Bayonne - Tél : 05 40 17 28 20 – Mail : udap.pyrenees-atlantiques-bayonne@culture.gouv.fr
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